
REUNION du CONSEIL D’ADMINISTRATION 

 du 17/01/2024 au CDOS 65. 

 

Présents : Maëva BALLORCA, Jean-Pierre DO, Philippe FATOUX, Jean-
Luc LACRAMPE, Fabienne LAHENS, René LATAPIE, Patrick PADDEU, 
Michel WIMART, Françoise BRANDAO, Yves RIBAUT, Clémentine 
DUCHEMIN, André BOYRIE, Fabienne MOTTA. 
 
Excusés : Guy MIONE, Philippe PERRET, Maria REBOUILLAT, Martine 
ROSENBLATT, Catherine ETCHANDY.  
 
Membres invités présents : Yves CAZENAVE, Robert MARTIN. 
 

Ouverture de la réunion par Jean-Yves MOURET qui souhaite les 

Meilleurs Vœux à tous les élus. 

 

Approbation du compte-rendu du dernier conseil 

d’administration du 11/10/2023 :  

Approuvé à l’unanimité des présents. Remerciements à Fabienne, Alizée 

et Laetitia pour la rédaction. 

 

Ecol’ympiade : Le Tirage au sort écoles/pays a été fait à Andrest en 

présence de la DASEN fin d’année 2023. Le Cycle 3 est en cours. Une 

réunion avec les écoles est prévue le 05 février pour fixer la date de la 

journée finale et voir le souhait des écoles pour les kits sportifs qui leur 

sera offerts. 

Une enveloppe financière a été versée aux comités départementaux 

participants pour le remboursement des frais occasionnés en période 1 

et 2 et proportionnellement au nombre d’interventions. 

 

Animation Territoriale JOP :  

Nous avons été sollicités par le Préfet et la région pour recenser les 

actions/animations sur le département en lien avec les Jeux Olympiques 

et Paralympiques de Paris 2024. 

Plusieurs réunions ont eu lieu dans les villes du 65 pour sensibiliser les 

associations et mettre en place des animations. On a un planning qui 

se complète tous les jours. 

Nous avons un planning mois par mois que nous diffusons sur nos 

réseaux. 



Le document avec un descriptif joint sera à rendre à la SDJES et à la Préfecture.   

Le CDOS sera sollicité pour intervenir surtout sur l’inauguration des City Stade 

(Pouyastruc et Andrest). 

Présence du CDOS aux Petits As sur le stand du CROS le jeudi 25 janvier de 9h à 19h. 

Françoise BRANDAO se propose pour être présente. 

 

Interventions JOP dans les écoles : 

Aujourd’hui nous avons une quinzaine d’écoles ou ALAE qui nous ont contacté pour 

intervenir. Nous avons des jeux différents en fonction de l’âge. Nous sommes en cours 

d’édition de puzzles sur les JO. 

 

La flamme :  

Le Département a choisi 6 porteurs, le reste des porteurs sera choisi par les partenaires. 

Des anciens champions ou championnes olympiques du 65 seront nommés par le 

Département. 

La flamme passera dans les Hautes Pyrénées le 19 mai. Elle sera allumée au Pic du Midi 

(sans public) à 6h du matin (convoi « Agile »). Ensuite elle sera à Lourdes (convoi 

« Engagement ») dans la matinée. 

Le « convoi Agile », passera à LOUIT (Hommage à Bernard LAPASSET) puis au Lac de 

l’Arrêt Darré. 

Le « convoi Agile » poursuivra au Cirque de Gavarnie. 

Le « convoi Engagement » de Lourdes poursuivra à Bagnères vers 13h, puis à 

Lannemezan à 15h et pour terminer à Tarbes. Départ du stade Maurice Trélut, passage 

par plusieurs sites en ville, pour finir devant l’Usine où aura lieu un relais de la FFME et 

où sera placé un chaudron d’allumage avec diverses animations. 

8000 personnes sont prévues. Le site sera sécurisé. Un appel à candidature pour les 

bénévoles (sécurité, circulation sur tout le trajet de la flamme) via le site du 

gouvernement que l’on enverra dès que la parution sera en ligne (jeveuxaider.gouv.fr). 

Notre rôle sera de relayer l’information. 

 

Action prévention routière : 

Nous avons été sollicité par la prévention routière afin de mettre en place une action en 

direction des clubs au sujet de la prévention sur l’alcool et les stupéfiants.  

Nous allons mettre en place un label qui permettra d’identifier les clubs qui mettent en 

place des actions dans ce cadre. Nous allons les inciter à cette démarche. 

 

 



Demande de subventions :  

En cours de rédaction : dossier pour le Département, la CAF dans le cadre de la quinzaine 

de la parentalité, la Région, l’ANS. 

Jean-Yves MOURET précise une modification du projet de la quinzaine de la parentalité : 

inciter les clubs à faire des séances d’ entraînements Parents/enfants (Bagnères, Vic, 

Maubourguet..) dans leur propre club et non pas leur demander de se déplacer sur un 

site différent pendant 2 demi-journées.  

Pour l’ANS changement, le CNOSF va donner une enveloppe par Région en tenant compte 

de critères bien définis.  

Une réunion est prévue le 06 février à Montpelier sur le sujet, Jean-Yves MOURET y 

assistera. Le CDOS 65 devrait plus y gagner qui perdre. 

L’emploi est dans une enveloppe différente.  

Le FDVA 2 est en ligne et une communication officielle ne devrait pas tarder . 

 

Soirée NR / Dépêche : 

Nous travaillons sur le projet d’organiser une soirée avec repas en partenariat avec la 

Dépêche / NR afin de valoriser les actions des clubs. Cette soirée est prévue fin septembre 

début octobre. 

Pour le nom de la soirée, nous sommes en cours de réflexion avec plusieurs idées : « La 

Nuit du sport haut-pyrénéen »… 

Des tables seront vendues aux partenaires de la NR / Dépèche. 

7 ou 8 catégories de Trophées seront soumis aux votes avec présentation des nomminés 

sur les journaux de la Dépêche /NR. 

 

Programme formations 2024 et Guid’Asso : 

Le programme de formations 2024 est en place. 

La soirée information FDVA 2 aura lieu le 31/01 à 18h00 en visio et en présentiel, à la 

Maison du Sport 65. 

 

Date Assemblée Générale : 

Elle est prévue le Jeudi 21 Mars à 18h. Il s’agit de l’avant dernière AG du mandat. Comme 

chaque année, auront lieu des interventions extérieures : pour cette année, la Sécurité 

Routière sera présente et nous profiterons de la soirée pour annoncer le lancement des 

votes pour les différents Trophées de la « Nuit du Sport Haut-Pyrénéens ». 

Jean-Yves MOURET rajoute qu’ il en est à son 3e mandat consécutif, et que les statuts 

n’autorisent pas à faire plus de 3 mandats…A voir . 

 



Point Maison du Sport :  

La peinture des WC a été refaite par Laetitia et Alizée qui sont remerciées.  

Des rideaux ainsi que des plaques au plafond ont été mis en place pour atténuer la 

résonnance acoustique.  

 

Questions diverses :  

Les CD vont être sollicités par le Département, le CD Handi et le CD Sport Adapté pour 

une action « Club inclusif » mise en place par le CNOSF afin de proposer des formations 

aux clubs et CD.  

Cette Formation non qualifiante, plutôt de sensibilisation a pour but de former des clubs 

non ouverts à ce public.  

12 personnes sont accueillies par formation, formation financée à hauteur de 6000€ par 

le CNOSF et de 6000€ par le Département avec accompagnement en plus des formations. 

C’est très intéressant car aucun frais pour le club. 

Clôture : 19h30. 

 

Fabienne LAHENS                       Jean-Yves MOURET 

Secrétaire Générale du CDOS 65          Président du CDOS 65 

 

 

 


